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Le Milan royal Milvus milvus est un rapace d’intérêt communautaire qui fréquente les 

régions de moyenne montagne et collinéennes. Dans le Grand Est, cette espèce se 

retrouve exclusivement dans les secteurs en polyculture-élevage dotés d’une superficie 

de Surface Toujours en Herbe (STH) conséquente. Elle niche sur les lisières forestières ou 

les coteaux boisés de mars à juillet. 

Cette espèce bénéficie d’un Plan National d’Actions (PNA). Avec une estimation de l’ordre 

de 600 couples nicheurs, la population du Grand Est représente environ 15% de la 

population nationale (environ 350 en Lorraine, 200 en Alsace et une centaine en 

Champagne-Ardenne). 

Le suivi des populations de Milan royal constitue donc un indicateur d’une espèce à 

haute valeur patrimoniale pour le Grand Est. 

 



Le protocole d’étude se base sur un recensement exhaustif du nombre de couples nicheurs (probables/certains) 

dans des zones échantillons situées dans le cœur des noyaux de population, totalisant une surface de 4 887 km² 

(figure 1).  

L’objectif de cette démarche d’échantillonnage sur deux strates est :

• d’assurer un suivi fin sur des zones cœur de répartition de l’espèce dans la région et d’assurer la comparaison 

avec les comptages conduits depuis des années sur ces zones ;

• compléter l’échantillonnage par un suivi des zones potentiellement colonisables sur le moyen-long terme afin 

d’obtenir un estimateur non-biaisé de la tendance régionale que peut fournir le suivi des zones à forte densité. 

 

Un recensement annuel et exhaustif sur 7 zones 
échantillonnées représentatives

Figure 1. Localisation des 7 zones échantillons Milan royal dans le Grand Est



En 2025, 230 couples nicheurs probables/certains de Milan royal ont été dénombrés dans les différentes zones 

échantillons (figure 2). 

 

230 couples nicheurs dénombrés en 2025 dans 
le Grand Est
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Figure 2. Résultats bruts des recensements depuis 2015 sur les 7 zones échantillons 
(nombre de couples cantonnés)

Figure 3. Évolution de la population nicheuse de Milan royal sur les 7 zones 
échantillons réparties dans les noyaux de population nicheuse du Grand Est 

L’augmentation constatée sur ces dernières années peut s’expliquer par les efforts entrepris dans le cadre de la 

déclinaison régionale du PNA pour préserver la quiétude des nids en période de reproduction. Les pullulations de 

campagnols en 2011, 2012 et 2015 ont également eu un impact positif en favorisant l’envol d’un grand nombre 

de juvéniles qui sont venus renforcer la population nicheuse 4 à 5 années plus tard.



Figure 4. Nombre de couples nicheurs de Milan royal recensés par zone échantillon en 2025

Une population en hausse mais des différences 
géographiques et l'apparition possible d'un plafond

Depuis 2015, la population de Milan royal des zones échantillons suivies dans le Grand Est a augmenté de 84 % 

avec un taux de croissance interannuelle de 6.3 % en moyenne, cette tendance étant statistiquement significative 

(GLM Poisson ; z=2.382 ; p=0.017) pour l’ensemble des zones échantillons malgré l’hétérogénéité des résultats. 

Le Sud Alsace se démarque avec une tendance significativement à la hausse (GLM Poisson ; z=2,882 ; p=0.004). 

Cela se traduit également par une expansion de l’aire de reproduction dans les 3 anciennes régions en dehors 

des zones échantillons, comme le montre les données collectées dans le cadre des travaux du Plan Régional 

d’Actions. 

Une expansion progressive de l'aire de répartition de l'espèce

En effet, l’espèce recolonise progressivement des territoires qu’elle avait désertés dans les années 1990 : d’abord 

l’est et maintenant l’ouest du département des Ardennes, ouest et nord du département de la Haute-Marne, plaine 

d’Alsace... Certains noyaux continuent à se densifier. D’autres, en fonction du contexte paysager et de l’évolution 

des pratiques agricoles, pourraient s’approcher d’un seuil de saturation. C’est probablement le cas pour le 

Bassigny haut-marnais (où le nombre de couples oscille entre 19 et 22 depuis 2020), Sarreguemines Ouest (5-7 

couples depuis 2020), les Vosges Est (26-27 couples entre 2021 et 2024) ou encore la Moselle Est (21-24 

couples depuis 2020). Dans tous les cas, les populations des zones échantillons suivies dans le cadre de cet 

indicateur constituent toujours des populations sources. C’est à partir de ces noyaux que des individus, en 

particulier des jeunes oiseaux, vont aller coloniser des secteurs plus ou moins éloignés et trouver de nouveaux 

territoires non occupés.



Une densification sur certaines zones échantillonnées

Les résultats de l’année 2025 confirment la densification du nombre de couples nicheurs dans le sud de l’Alsace 

(Sundgau et Jura Alsacien) où 73 et 76 couples sont notés ces 2 dernières années. La population a même 

doublé entre 2019 et 2024 ! C’est en toute logique que l’on y retrouve le taux de croissance interannuel moyen 

le plus élevé : 12% (contre 6% en moyenne sur l’ensemble des zones échantillons). On peut penser qu’elle 

bénéficie de l’influence positive de la population suisse qui est passée de 800-1200 couples en 1996 à 2800-

3500 couples en 2016. Le phénomène est aussi constaté dans d’autres départements limitrophes comme l’Ain, 

la Haute-Savoie et la Savoie.

L’évolution de la population nicheuse sur cette zone échantillon influence significativement la tendance à la 

hausse constatée à l’échelle du Grand Est ces dernières années. D’autres zones échantillons présentent 

également un résultat positif en 2025. Dans les Vosges Ouest, 7 couples supplémentaires sont notés en 2025. La 

population a pratiquement doublé depuis 2015. Dans les Vosges Est, 3 couples supplémentaires ont été recensés 

en 2025 par rapport à l’année passée. Pour le Bassigny et Sarreguemines, le résultat est négatif (-3 couples au 

total).

Une densité qui s'améliore mais reste nettement inférieure à celle connue dans les 

années 1970 et 1990

En globalité, depuis 2021, le taux d’accroissement de la population de Milan royal dans le Grand Est a ralenti, 

passant de 9% en moyenne entre 2016 et 2020 à 5% entre 2021 et 2025. D’autre part, les densités des zones 

échantillons (figure 6) restent bien inférieures aux densités moyennes relevées ailleurs en Europe qui 

s’établissent autour de 10 couples/100km². Elles sont également encore largement inférieures à celles connues 

dans les années 1970 dans le Grand Est (jusqu’à 18 couples/100 km²). La situation du Milan royal dans notre 

région s’est donc nettement améliorée depuis 2015 mais l’espèce n’a pas retrouvé pour autant son plus haut 

niveau historique, atteint en 1990 avec 1 630 - 1 750 couples. 

Figure 5. Évolution de la population 
nicheuse de Milan royal dans chaque 

zone échantillon du Grand Est 

Figure 6. Densités du nombre de couples 
nicheurs relevées sur les zones échantillons 
(nombre de couples/100 km²) 



Le Milan royal est très dépendant du maintien de 

vastes superficies agricoles où prédominent les 

Surfaces Toujours en Herbe (STH).

En excluant l’évolution des modes de production 

agricole, la productivité du Milan royal dépend :

• de l’abondance de ses proies principales 

(Campagnols des champs et terrestre) qui sont sujets 

à de fortes variations interannuelles ;

• de l’intensité de l’exploitation forestière, source de 

dérangement en période de nidification ;

Des questions restent en suspens quant à l’impact de 

l’évolution conditions climatiques, favorisant les hivers 

doux exempts de gel et neige sur de longues périodes, 

ce qui pourraient inciter une proportion d’adultes à se 

sédentariser (évitant ainsi les trajets couteux en 

énergie et les risques qui vont avec).

En outre, l’espèce est soumise à un certain nombre de 

causes de mortalité dont les principales sont les 

suivantes :

• empoisonnements volontaires ou non (le nombre 

de cas caractérisés à l’aide des analyses 

écotoxicologiques semble avoir une place 

prépondérante dans les cas de mortalité)  ;

• intoxication secondaire lors des traitements 

phytosanitaires contre les rongeurs (phénomène qui 

devrait avoir tendance à disparaitre, en particulier avec 

l’interdiction de l’utilisation de la Bromadiolone au 

profit de substances sans effet direct sur les 

prédateurs) ;

• collision avec les éoliennes et les lignes 

électrique ;

• diminution des ressources trophiques, y compris sur 

les zones d’hivernage ibériques ;

• mortalités naturelles (prédation, maladie…).

Étant donné que certaines zones échantillons sont 

concernées par quelques-unes de ces menaces 

(éoliennes, retournement des prairies…), les résultats 

obtenus dans le cadre de cet indicateur pourront 

apporter des éléments sur leur impact par le biais 

d’analyses complémentaires. 
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« Evolution des populations de 
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PARTICIPER A LA 
COLLECTE DES DONNÉES

En saisissant toutes vos 
observations de Milan royal dans 
l'un des portails de Faune Grand 
Est: www.faune-grandest.org

Toute observation de Milan royal en 
période de reproduction, entre le 15 
mars et le 15 juin à l’échelle de la 
région rapportées aux structures 
coordinatrices du Plan Régional 
d'Actions, apportent des 
informations utiles sur la présence 
de couples nicheurs non répertoriés 
et permet d’affiner les recherches 
pour découvrir les éventuels nids.
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Agir en Région

Le suivi de la population nicheuse de Milan royal représente un travail 

conséquent de recherche des couples nicheurs. Leur découverte associée 

à leur suivi et à leur prise en compte en cas de travaux forestiers au 

cours de la saison de reproduction permet d’assurer la tranquillité du 

couple nicheur vis-à-vis des dérangements. Il permet également 

d’évaluer le nombre de jeunes à l’envol. Pour cette raison, les 3 

structures associatives responsables de la coordination du Plan Régional 

d’Actions dans les anciennes régions s’attachent à animer un large 

réseau de bénévoles pour assurer la surveillance annuelle des couples 

nicheurs connus. En outre, le suivi annuel permet de maintenir un contact 

régulier avec les acteurs du territoire (élus, habitants, exploitants 

forestiers, agriculteurs…), assurant une sensibilisation efficace.

De même, toute observation de Milan royal en période de reproduction, 

entre le 15 février et le 30 juin à l’échelle de la région rapportées aux 

structures coordinatrices, apportent des informations utiles sur la 

présence de couples nicheurs non répertoriés et permet d’affiner les 

recherches pour découvrir les éventuels nids.

La déclinaison du Plan National d’Actions en Grand Est prévoit un 

ensemble d’actions visant à favoriser l’espèce. Certaines d’entre elles 

peuvent être mise en œuvre par les particuliers, agriculteurs, sylviculteurs 

ou propriétaires :

• limiter le dérangement des couples en période de nidification en 

reportant tous travaux forestiers pour les propriétaires forestiers, en 

informant les gestionnaires de forêt de la présence de couple nicheur ou 

en évitant les activités de loisirs sur les sites de nidification dès la mi-

février et juillet  ;

• éviter le retournement des herbages à proximité des sites de 

nidification ;

• signaler la découverte de cadavre auprès des animateurs du Plan 

Régional d’Actions pour mieux connaître les causes de mortalité ;

• faire connaître l’espèce auprès du grand public par le biais de sorties 

nature ou d’animations dans les écoles ;

• éviter (ou utiliser avec parcimonie) les anticoagulants contre les 

rongeurs autour des habitations ou des bâtiments agricoles.

https://www.faune-grandest.org/

